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Le secteur du nettoyage 
comprend les personnels 
effectuant le nettoyage à 
domicile, dans les parties 
communes d’immeubles, 

dans les bureaux et locaux admi-
nistratifs, la distribution (com-
merce…), la santé (hôpitaux, cli-
niques, laboratoires, maisons de 
retraite…), l’industrie (agroalimen-
taire, automobile, nucléaire…), les 
locaux et les équipements de trans-
ports (gares, aéroports, bus, trains, 
avions…), l’hôtellerie, les écoles...
La dermatite de contact, en par-
ticulier au niveau des mains, est 
fréquente dans le secteur du net-
toyage du fait de l’exposition à de 
nombreux irritants et allergènes 
contenus dans les produits de net-
toyage, de désinfection mais aussi 
dans les équipements de protec-
tion individuelle.
Le travail en milieu humide com-
prenant le contact fréquent avec 

Les dermatoses professionnelles sont fréquentes chez les personnels de nettoyage : aides à 
domicile, agents effectuant le nettoyage dans les parties communes d’immeubles, dans les 
bureaux et locaux administratifs, la distribution (commerce…), la santé (hôpitaux, cliniques, 
laboratoires, maisons de retraite…), l’industrie (agroalimentaire, automobile, nucléaire…), les 
locaux et les équipements de transports (gares, aéroports, bus, trains, avions…), l’hôtellerie, les 
écoles… Il s’agit essentiellement de dermatites de contact d’irritation et/ou allergiques et plus 
rarement d’urticaires de contact. Les principaux irritants sont le travail en milieu humide, les 
détergents et les désinfectants/antiseptiques.
Les principaux allergènes sont les additifs de vulcanisation des gants de nettoyage et les biocides 
(conservateurs, désinfectants). Le diagnostic étiologique nécessite des tests allergologiques avec 
la batterie standard européenne, les batteries spécialisées et les produits professionnels.
La prévention technique doit mettre en œuvre toutes les mesures susceptibles de réduire l'exposition. 
La prévention médicale repose sur la réduction maximale du contact cutané avec les irritants 
et l’éviction complète du contact cutané avec les allergènes. 
Ces affections sont réparées au titre de plusieurs tableaux de maladies professionnelles, en fonction 
des substances chimiques entrant dans la composition des produits utilisés.
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ALLERGOLOGIE PROFESSIONNELLE

l’eau, les détergents et le port pro-
longé de gants occlusifs est le prin-
cipal facteur d’irritation cutanée. 
Les principaux allergènes sont les 
additifs du caoutchouc et les bio-
cides. 

ÉTIOLOGIES

IRRITANTS
Le travail en milieu humide est 
considéré comme la cause prin-
cipale des dermatites de contact 
professionnelles chez le personnel 
de nettoyage [1]. Il est défini en Al-
lemagne par une législation spéci-
fique dans la TRGS 401 [2] compre-
nant les critères suivants :
- mains dans l’eau plus de 2 heures/
jour,
- port prolongé de gants plus de 
2 heures/jour,
- lavage fréquent des mains,
- lavage agressif des mains.

Jungbauer et al. ont quantifié et 
analysé le travail en milieu hu-
mide dans une étude réalisée chez 
41 employés du nettoyage du sec-
teur administratif [3]. Cinquante 
pour cent du temps de travail est 
effectué en milieu humide avec 70 
épisodes observés sur une période 
de 3 heures. De plus, le port prolon-
gé de gants occlusifs est constaté 
pendant plus d’un tiers du temps 
de travail (photos 1 et 2).
Les personnels de nettoyage 
manipulent également un grand 
nombre de produits irritants, par-
fois de manière fréquente et/ou 
prolongée [4] : 
- substances détergentes alcalines 
(les composés ayant une forte 
action détergente comme l’hy-
droxyde de sodium et l’hydroxyde 
de potassium sont corrosifs),
- tensioactifs,
- désinfectants (ammoniums qua-
ternaires, aldéhydes…),
- produits acides (utilisés pour dis-
soudre les dépôts de calcaire ou 

Photo 1 et 2 : Dermatite de contact d’irritation des mains 
chez une employée du nettoyage liée au travail en milieu 
humide et au contact répété avec des détergents.

rénover les surfaces métalliques 
oxydées),
- solvants (photo 3).
Les substances varient selon la 
catégorie de nettoyage, quelques 
exemples sont donnés dans le ta-
bleau I [4].

ALLERGÈNES RESPONSABLES 
DE DERMATITE DE CONTACT 
ALLERGIQUE

Additifs du caoutchouc [5 à 7]

Gants
Ils sont soit en caoutchouc soit en 
matières plastiques.

Gants en caoutchouc naturel (la-
tex) et synthétique
Les principaux allergènes respon-
sables de dermatites de contact 
allergique sont les additifs de 
vulcanisation (surtout thiurames, 
dithiocarbamates, mercaptoben-
zothiazoles et dérivés, dérivés de 
la thiourée, diphénylguanidine, 
dithiomorpholines).
Les thiurames sont considérés 
comme les principaux allergènes 
parmi les additifs de vulcani-
sation du caoutchouc des gants 
(photos 4 et 5).
Dans le processus de vulcanisation, 
les thiurames sont convertis en 
dithiocarbamates de zinc corres-
pondants. Dans des conditions par-
ticulières, la conversion de dithio-
carbamates de zinc en thiurames 
semble possible [8]. De plus, il existe 
des réactions croisées entre les dif-
férents additifs de vulcanisation no-
tamment entre les thiurames et les 
dithiocarbamates. Les tests épicuta-
nés aux thiurames dépistent ainsi la 
sensibilisation aux thiurames mais 
aussi aux dithiocarbamates. Dans 
les produits finis en caoutchouc, 
une quantité importante d’accé-
lérateurs de vulcanisation n’ayant 
pas réagi (thiurames et autres) per-
siste et migre à la surface, entrant 
en contact avec la peau [9].

,Photo 1

,Photo 2

Hyperkératose des paumes liée aux solvants utilisés pour le 
nettoyage des graffiti.

,Photo 3
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Nettoyage des surfaces 
(sols et murs…)

Substances corrosives ou irritantes : acide phosphorique, acide sulfamique, 
hydroxyde de sodium, hydroxyde de potassium, phosphate de sodium, silicate 
de sodium, carbonate de sodium, glutaraldéhyde, glyoxal, hypochlorite 
de sodium (eau de Javel), ammoniums quaternaires, silice, tensioactifs 
anioniques et non ioniques.
Composés volatils ou pulvérisés : éthers de glycol, isopropanol, acide 
chlorhydrique, ammoniaque, formaldéhyde, amines aliphatiques, 
hydrocarbures aliphatiques et aromatiques, alcanolamines et alcanolamides.

Nettoyage des vitres Éthers de glycol, isopropanol, tensioactifs, parfois ammoniaque…

Nettoyage du matériel 
de bureau Éthers de glycol, isopropanol.

Nettoyage des 
ustensiles de cuisine et 

des fours

Silicate de sodium, phosphate de sodium, hydroxyde de sodium, amines 
aliphatiques, dichloroisocyanurate de sodium, carbonate de sodium,  
hypochlorite de sodium, tensioactifs anioniques et non ioniques,  
alcanolamines, alcanolamides, urée, formaldéhyde (en faible quantité).

Nettoyage des éviers, 
lavabos, douches Carbonate de sodium, alcools gras éthoxylés, savons très alcalins.

Rinçage de la verrerie 
de laboratoire Isopropanol, éthanol, acétone.

Élimination des graffiti Diméthylformamide, cétones, dichlorométhane, alkyl(aryl)sulfonate 
d’ammonium, acide fluorhydrique.

Détartrage des 
récipients

Acide sulfamique, acide phosphorique, acide chlorhydrique, acide citrique, 
acide glycolique.

Détartrage des 
sanitaires Acide phosphorique, acide chlorhydrique, acide sulfamique, acide acétique.

Débouchage des 
canalisations (éviers…)

Hydroxyde de sodium (matières organiques), acide sulfamique, acide 
sulfurique, acide phosphorique (dépôts calcaires).

,Tableau I : 

> PRINCIPALES SUBSTANCES IRRITANTES ET/OU CORROSIVES ENTRANT 
DANS LA FORMULATION DES PRODUITS DE NETTOYAGE [4].

Concernant le personnel de net-
toyage, les gants de ménage en 
caoutchouc doublés de textile 
semblent être une cause plus 
rare de sensibilisation aux addi-
tifs du caoutchouc que les gants 
médicaux à usage unique [5, 10]. 
Plusieurs explications sont propo-
sées. Knudsen et al. [11] montrent, 
à partir de l’analyse de 5 gants 
médicaux stériles en caoutchouc 
et 5 gants de ménage en caout-
chouc, que les gants de ménage 
relarguent moins de thiurames et 
de dithiocarbamates que les gants 
médicaux stériles. Il est probable 
que le revêtement textile interne 
réduit le contact avec les aller-
gènes du caoutchouc. D’autre part, 
les conditions d’utilisation sont 
différentes, le personnel de santé 
utilise quotidiennement plusieurs 
paires de gants médicaux neufs 
chargés en additifs de vulcani-
sation et serrés, alors que pour le 
nettoyage les mêmes gants sont 
réutilisés plusieurs fois et sont en 
contact moins étroit avec la peau.

Gants en plastique (polychlorure 
de vinyle ou PVC)
Les cas de dermatites de contact 
allergique sont plus rarement 

,Photo 4 ,Photo 5

Photos 4 et 5 : 
Dermatite de 
contact allergique 
des mains chez  
une employée de 
nettoyage avec  
tests épicutanés 
positifs et 
pertinents 
aux thiurames 
des gants en 
caoutchouc.
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,Photo 6

Photos 6 et 7 : Dermatite de contact allergique des mains et avant-bras chez une agent de service 
hospitalier (ASH). Les tests épicutanés sont positifs à : 
- gants vinyle jetables portés au travail (20 paires utilisées par jour), 
- phosphate de tricrésyle de la batterie Plastiques - colles, 
- 4-tert-butylcatéchol de la batterie Plastiques - colles, 
- thiurames (pertinence ancienne, antécédents d'eczéma au port de gants médicaux en latex 7 ans 
auparavant), 
- alcool stéarylique de dermocorticoïdes appliqués localement sur les mains et avant-bras. 

rapportés. Les allergènes en cause 
sont les antimicrobiens (1,2-benzi-
sothiazolin-3-one, formaldéhyde), 
les plastifiants (polyesters adi-
piques, résines époxy, phosphate 
de tricrésyle (photo 5 et 6), phos-
phate de triphényle), les antioxy-
dants (bisphénol A), les colorants.

Autres expositions aux additifs du 
caoutchouc
Les dérivés de la thiourée sont uti-
lisés comme accélérateurs dans 
la fabrication de caoutchouc néo-
prène. Liippo et al. [12] rapportent 
deux cas de dermatites de contact 
allergique aux thiourées de poi-
gnées en néoprène de chariot 
de ménage chez 2 employés de 
nettoyage ayant un eczéma des 
mains. Les tests épicutanés sont 
positifs pour le thiourée mix, la 
diéthylthiourée et la poignée de 
chariot. 

,Photo 7

Biocides (conservateurs, 
désinfectants)
Ils entrent dans la composition 
des produits de nettoyage, des 
désinfectants, des produits d’hy-
giène cutanée utilisés sur le lieu 
de travail (savons…) et de certains 
produits lustrants.

En 2005, Flyvholm [13] rapporte 
les données de Probas au Dane-
mark (Danish Product Register 
Database). Plus de 12 000 produits 
de nettoyage y sont enregistrés. 
Les principaux biocides connus 
comme sensibilisants sont réper-
toriés. Les plus fréquemment 
utilisés sont : le formaldéhyde, le 
mélange méthylchloroisothiazo-
linone et méthylisothiazolinone 
(MCI/MI), le 2-bromo-2-nitropro-
pane-1,3-diol (Bronopol), le butyl-
hydroxytoluène, le chlorure de 
benzalkonium, la 1,2-benzisothia-
zolin-3-one, l’alcool benzylique 

et l’acide benzoïque. Plus rarement 
sont mentionnés le mercaptobenzo-
thiazole et le méthyldibromogluta-
ronitrile.

Magnano et al. [14] répertorient les 
ingrédients mentionnés de 291 pro-
duits de nettoyage vendus en Italie 
(tableau II) comprenant 43 liquides 
vaisselle, 63 lessives, 61 adoucis-
sants, 47 produits de nettoyage en 
spray et 77 produits de nettoyage 
pour surfaces dures incluant les 
produits lustrants pour bois et 
autres matériaux. Les informations 
sont obtenues sur les sites internet 
des industriels pour 263 produits et 
directement sur l’emballage du pro-
duit dans 28 cas. Le mélange MCI/MI 
est le conservateur le plus fréquem-
ment mentionné dans 104 pro-
duits (35,7 %), la 1,2-benzisothiazo-
lin-3-one dans 67 produits (23 %), 
le 2-bromo-2-nitropropane-1,3-diol 
(Bronopol) dans 44 produits (15,1 %) 
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et la méthylisothiazolinone dans 
30 (10,3 %).

Bello et al. [15] analysent les fiches 
de données de sécurité des pro-
duits de nettoyage utilisés dans 6 
hôpitaux américains. Les ammo-
niums quaternaires sont large-
ment présents dans les composi-
tions, essentiellement le chlorure 
de didécyldiméthylammonium et 
le chlorure de benzalkonium.

Certains biocides font l’objet d’une 
réglementation dans l’Union euro-
péenne pour leur utilisation dans 
les cosmétiques dont les savons et 
produits d’hygiène cutanée utilisés 
au travail [16]. Le formaldéhyde est 
autorisé dans l’Union européenne à 
des concentrations d’utilisation de 
0,2 % (2 000 ppm) maximum. Il doit 
être déclaré à partir d’une concentra-
tion > 0,05 % (500 ppm). La méthyl-

chloroisothiazolinone et la méthyli-
sothiazolinone sont autorisées dans 
l’Union européenne à des concen-
trations d’utilisation de 15 ppm dans 
les produits cosmétiques. Malgré 
ces restrictions, la revue de la litté-
rature par Thyssen et al. [16] montre 
une prévalence toujours élevée de la 
sensibilisation au formaldéhyde et 
au mélange MCI/MI (prévalence de 
tests épicutanés). L’exposition à ces 
biocides dans les produits profes-
sionnels pourrait être une des causes.
Certains biocides sont plus parti-
culièrement en cause dans la sur-
venue de dermatites de contact 
chez le personnel de nettoyage.

Isothiazolinones
Le Kathon CG, mélange de méthyl-
chloroisothiazolinone et de mé-
thylisothiazolinone (MCI/MI, ratio 
3 : 1) est l’un des biocides les plus 
utilisés dans les produits indus-

triels - dont les détergents - et dans 
les cosmétiques du fait de son effi-
cacité à très faible concentration 
et de son large spectre d’action. Du 
fait de sa large utilisation depuis 
les années 80, il est une des causes 
les plus fréquentes de dermatite 
de contact allergique. Aussi, l’utili-
sation du MCI/MI a été réglemen-
tée avec baisse des concentrations 
autorisées dans les cosmétiques.
La méthylchloroisothiazolinone est 
un allergène extrême pouvant 
entraîner une sensibilisation dès le 
premier contact. Willi et al. [17] rap-
portent un contact accidentel avec 
ce mélange lors d’une activité de 
nettoyage d’une tour de refroidis-
sement avec deux produits corrosifs 
dont l’un contenait ce biocide. Un 
érythème est apparu le lendemain 
et a duré quelques jours. Après une 
première guérison, l’eczéma est 
réapparu aux mêmes sites 10 jours 

Produits  Conservateurs Parfums Autres

Liquide vaisselle MCI1/MI2 > 2-bromo-2-
nitropropane-1,3-diol Limonène Cocamidopropylbétaïne (dans près de 

50 % des produits)  

Lessive
MCI/MI > MI > 1,2-

benzisothiazolin-3-one
Butylphenyl methyl-

propional3 > hexyl 
cinnamal4

Propylène-glycol  

Adoucissant
MCI/MI > 1,2-benzisothiazolin-3

-one
Butylphenyl methyl-
propional > hexyl cin-

namal et linalool

Nettoyant en spray MCI/MI > 1,2-
benzisothiazolin-3-one Limonène

Nettoyant de surfaces 
dures liquide

1,2-benzisothiazolin-3
-one > MCI/MI

Limonène > linalol > 
hexyl cinnamal

,Tableau II : 

> ALLERGÈNES LES PLUS FRÉQUEMMENT MENTIONNÉS PAR CATÉGORIE DE PRODUIT 
DE NETTOYAGE EN ITALIE (D’APRÈS MAGNANO ET AL. [14]).

1MCI = méthylchloroisothiazolinone 
2MI = méthylisothiazolinone 
3butylphenyl methylpropional (International Nomenclature of Cosmetic Ingredients ou INCI): 2-(4-tert-butylbenzyl) propionaldéhyde 
4hexyl cinnamal (INCI) = -hexylcinnamaldéhyde 
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après, alors que le patient n’utilisait 
plus ces produits. Les tests épicuta-
nés étaient positifs pour le mélange 
MCI/MI de la batterie standard (100 
ppm dans l’eau). 
La méthylisothiazolinone est clas-
sée comme allergène fort [18, 19]. 
Elle est de plus en plus utilisée 
seule en remplacement du mé-
lange MCI/MI. Elle a été autorisée 
dans l’Union européenne comme 
conservateur de cosmétiques et de 
produits ménagers en 2005. Dans 
ces cas cependant, elle est utilisée 
à des concentrations plus impor-
tantes que dans le Kathon CG pour 
avoir une action antimicrobienne 
suffisante, ce qui augmente son 
pouvoir sensibilisant. Des cas d’al-
lergie sont ainsi de plus en plus 
souvent décrits, notamment chez 
le personnel de nettoyage [18].

Ammoniums quaternaires
Les ammoniums quaternaires 
sont surtout responsables de der-
matites d’irritation de contact. Le 
chlorure de benzalkonium a été 
fréquemment incriminé comme 
allergène de contact du fait de 
nombreux tests épicutanés posi-
tifs. Du fait de son potentiel irri-
tant, un certain nombre de cas 
rapportés de dermatites de contact 
allergiques présumés au chlorure 
de benzalkonium correspondrait 
à des erreurs d’interprétation de 
la lecture des tests épicutanés 
(faux positifs) [20, 21]. Pour Bas-
ketter et al. [21] et Uter et al. [22], 
c’est un sensibilisant cutané rare. 
Néanmoins, chez le personnel de 
nettoyage testé pour eczéma, une 
étude de Liskowsky et al. retrouve 
une prévalence de tests épicuta-
nés au chlorure de benzalkonium 
plus élevée par rapport au groupe 
témoin (3,5 % vs 0,9 %) [5]. Le chlo-
rure de didécyldiméthylammo-
nium qui est très irritant et les 
autres ammoniums quaternaires 
n’ont été que rarement incriminés 

dans la dermatite de contact aller-
gique.

Haj-Younes et al. [23] rapportent 8 cas 
de dermatite de contact allergique 
chez des employés de nettoyage à 
l’hôpital dus à un produit de nettoyage 
et de désinfection de surface. Les tests 
épicutanés étaient positifs à ce pro-
duit (1 % dans l’eau), 7 réagissaient 
à la PEG-5 cocamine (polyéthylène-
glycol-5 cocamine) (0,5 % dans l’eau) 
et 6 au chlorure de benzalkonium  
(0,1 % dans l’eau). Le patient n’ayant 
pas réagi à la PEG-5 cocamine avait 
un test épicutané positif au propy-
lène-glycol 2 %. Les PEG cocamines 
ou éthers de polyéthylène glycol 
d’amines aliphatiques primaires sont 
issus de l’huile de coco. Ils sont utilisés 
dans les produits de nettoyage pour 
leurs propriétés émulsifiantes.

Mauleón et al. [24] rapportent un 
eczéma aéroporté aigu et sévère 
chez une employée de nettoyage 
ayant nettoyé le sol avec un dé-
tergent contenant du chlorure de 
n-alkyldiméthylbenzylammonium 
et du chlorure de n-alkyldiméthylé-
thylbenzylammonium qui avait été 
accidentellement renversé. Les tests 
épicutanés au produit utilisé dilué 
à 0,1 %, 0,5 %, et 1 % sont positifs 
chez cette salariée tandis que ceux 
réalisés chez 10 sujets témoins sont 
négatifs.

Dejobert et al. [25] rapportent éga-
lement un eczéma chez une em-
ployée d’un hôpital, rythmé par 
l’utilisation d’un détergent désin-
fectant contenant du chlorure de 
didécyldiméthylammonium et du 
bis(aminopropyl)laurylamine (ou 
N,N-bis(3-aminopropyl)dodécyla-
mine). Les tests épicutanés sont 
positifs à ces substances diluées à 
0,1 % et 0,01 % dans l’eau pour le 
chlorure de didécyldiméthylam-
monium et à 2 %, 1 %, 0,1 % et 0,01 % 
dans l’eau pour le bis(aminopropyl)

laurylamine alors que ceux effec-
tués chez 20 sujets témoins sont 
négatifs.
Des cas ont été rapportés égale-
ment chez 2 infirmières utilisant 
ces deux substances [26].

Aldéhydes
Les principaux aldéhydes utilisés 
sont le formaldéhyde, le glutaral-
déhyde et le glyoxal.
Une source d’exposition aux bio-
cides à ne pas méconnaître est l’uti-
lisation de lingettes nettoyantes. Un 
cas de dermatite de contact aller-
gique au biocide 4,4-diméthyloxa-
zolidine présent dans des lingettes 
nettoyantes multi-surfaces a été 
rapporté par Langan et al. [27].

Parfums
Ces dernières années, la fréquence 
de sensibilisation aux parfums a 
connu une forte augmentation. Ils 
sont actuellement une des prin-
cipales causes de dermatite de 
contact allergique.
Beaucoup de produits de nettoyage 
en contiennent. Dans l’étude de Ma-
gnano et al. [14] sur les ingrédients 
mentionnés de 291 produits de net-
toyage vendus en Italie, la présence 
de parfums est notée dans presque 
tous : le limonène dans 127 produits 
(43,6 %), le 2-(4-tert-butylbenzyl) 
propionaldéhyde (butylphenyl 
methylpropional selon l’Interna-
tional Nomenclature of Cosmetic 
Ingredients ou INCI) dans 93 (32 %), 
l’ -hexylcinnamaldéhyde (hexyl 
cinnamal selon l’INCI) dans 83  
(28,5 %), le linalol dans 74 (25,4 %), et 
le géraniol dans 47 produits (16,1 %).

Tensioactifs
Un certain nombre de tensioac-
tifs peuvent être sensibilisants : 
cocamidopropylbétaïne, 3-dimé-
thylaminopropylamine (DMA-
PA), nonylphénolpolyglycoléther 
(éthoxylate de nonylphénol), pro-
pylène-glycol, triéthanolamine 
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ou TEA (inhibeur de corrosion), 
ammoniums quaternaires, N-(2-
((2-(dodécylamino)éthyl)amino)
éthyl)glycine ou dodicine (compo-
sé actif contenu dans certains pro-
duits commercialisés sous le nom 
de Tego®), alcanolamides d’acides 
gras (diéthanolamide d’acide gras 
de noix de coco ou cocamide-DEA), 
PEG-5 cocamines.

En 1993, Flyvholm [28] rapporte 
les données de Probas au Dane-
mark (Danish Product Register Da-
tabase) sur les principales subs-
tances allergisantes enregistrées 
dans 2 350 produits de nettoyage. 
Le tensioactif le plus fréquem-
ment mentionné est le cocamide-
DEA.

Dans l’étude de Magnano et al. 
[14], la cocamidopropylbétaïne 
est mentionnée dans 21 produits 
(7,2 %) sur les 291 répertoriés.

Métaux
Le nickel et les sels de chrome conte-
nus dans les détergents en Europe 
sont à des concentrations trop 
faibles pour provoquer un eczéma 
chez les sujets allergiques à ces mé-
taux lors de la manipulation de pro-
duits ménagers courants [29].

Autres
Des cas anecdotiques sont rappor-
tés à différents allergènes :
- un cas de dermatite de contact al-
lergique aux thiourées de produits 
pour nettoyer l’argenterie [30] ;
- un eczéma des mains avec sensi-
bilisation aux résines époxy (dont 
l’éther diglycidylique du bisphénol 
A ou DGEBA) chez une employée 
de nettoyage d’une entreprise de 
fabrication d’équipement dentaire 
[31]. C’est le manche en fibre de 
verre de son balai qui contenait 
cette résine époxy.

Allergènes spécifiques selon 
le secteur d’activité
Le personnel de nettoyage, sou-
vent moins bien protégé, peut 
être exposé à divers produits 
chimiques utilisés par les salariés 
dans les locaux à nettoyer, variant 
selon le secteur d’activité (fabrica-
tion de peintures, colorants, médi-
caments…).

ALLERGÈNES RESPONSABLES 
D’URTICAIRE DE CONTACT/
DERMATITE DE CONTACT AUX 
PROTÉINES

Gants
Le latex des gants en caoutchouc 
naturel est le principal allergène 
responsable des urticaires de 
contact chez le personnel de net-
toyage.

Biocides
Houtappel et al. [32] rapportent un 
cas d’urticaire avec angio-œdème 
et asthme au chlorure de didécyl-
diméthylammonium chez une 
employée de cafétéria effectuant 
le nettoyage avec un produit conte-
nant cet ammonium quaternaire 
à une concentration de 9 % dans 
l’eau, le produit était ensuite dilué 
au 1:10e avant utilisation. Les tests 
cutanés ouverts avec le produit uti-
lisé dilué (concentration non préci-
sée) sont positifs à 20 minutes, les 
tests cutanés ouverts avec l’ammo-
nium quaternaire sont positifs à 
des dilutions de 1 à 10 % à 20 mi-
nutes et négatifs à la dilution de  
0,1 %. Les tests des 40 sujets té-
moins sont négatifs.

ÉPIDÉMIOLOGIE

Les employés du secteur du net-
toyage font partie des groupes 
professionnels particulièrement 
à risque de dermatites de contact, 
notamment aux mains.

La prévalence des dermatites de 
contact dans le secteur du net-
toyage varie selon les études entre 
10 et 21 %, la dermatite de contact 
allergique est fréquente, rapportée 
dans 21 à 32 % des cas de derma-
toses dans ce secteur d’activité [5].

Dickel et al. [33] rapportent le 
taux d’incidence annuelle de der-
matoses professionnelles dans  
24 groupes professionnels à partir 
de l’analyse des cas de dermatoses 
professionnelles enregistrées en 
Bavière du Nord (1990-1999). L’in-
cidence annuelle est de 3,4 pour  
10 000 personnes dans le groupe 
comprenant les employés de mai-
son, de nettoyage et de restaura-
tion (comparativement, la profes-
sion ayant le risque le plus élevé 
est celle des coiffeurs avec une 
incidence annuelle de 97,4 pour 
10 000 personnes).
En fonction du type de dermatite 
de contact, l’incidence pour 10 000 
personnes par année est de 2,4 
pour la dermatite de contact d’irri-
tation et de 1,2 pour la dermatite 
de contact allergique sur la même 
période [34].

Récemment, Mirabelli et al. [35] 
rapportent une étude réalisée 
dans 37 entreprises de nettoyage. 
Sur 4 993 questionnaires distri-
bués, seules 818 réponses com-
plètes ont été reçues (taux de ré-
ponse de 16 %). L’association entre 
symptômes cutanés et exposition 
aux produits de nettoyage est éva-
luée parmi 693 employés de net-
toyage et 125 sujets témoins. Un 
eczéma des mains est rapporté par  
28 % du personnel de nettoyage vs  
18 % dans le groupe témoin (ratio 
de prévalence de 1,6 ; IC 95 % [1,03-
2,47]). Les prévalences les plus 
élevées d’eczéma des mains sont 
observées parmi les salariés rap-
portant une utilisation modérée 
d’acide chlorhydrique (1 à 3 jours/ 
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semaine) [ratio de prévalence de 
1,73 ; IC 95 % [1-2,99]) et de balais 
à franges [ratio de prévalence de 
2,12 ; IC 95 % [1,22-3,71]). L’utilisa-
tion fréquente (4 jours/semaine 
au moins) de produits contenant 
de l’ammoniaque, d’agents de 
blanchiment, de produits de net-
toyage multi-usages et de produits 
parfumés est également identifiée 
comme facteur de risque dans 
cette étude.

Dans une étude par question-
naire chez le personnel hospitalier 
réalisée par Flyvholm et al. [36], la 
prévalence de l’eczéma des mains 
rapporté est de 19,1 % chez le per-
sonnel de nettoyage, inférieure 
à celle chez les élèves infirmières 
(32,1 %), les infirmières (29,7 %) et 
les aides soignantes (27,1 %).

En 2007, Soder et al. [37] ef-
fectuent une étude parmi 212 
employés du nettoyage et cuisi-
niers suspects de dermatite de 
contact professionnelle, âgés en 
moyenne de 41,6 ans et en majori-
té des femmes (84 %). Près de 80 % 
(168/212) ont un eczéma des mains, 
principalement une dermatite 
de contact d’irritation (46,2 soit 
98/212). Seuls 3,8 % (8/212) ont une 
dermatite de contact allergique 
pure et 35,4 % (75/212) ont une 
forme mixte associant dermatite 
de contact d’irritation, dermatite 
de contact allergique et dermatite 
atopique. Les auteurs, conformé-
ment aux résultats d’autres études 
notamment expérimentales, in-
sistent sur le développement en 
deux temps de la dermatite de 
contact professionnelle, avec sur-
venue initiale d’une dermatite de 
contact d’irritation suivie secon-
dairement par l’acquisition d’une 
sensibilisation de type IV.

Parmi une série de 2 137 patients 
testés entre 2005 et 2009 par une 
équipe espagnole, 103 patients 
sont des employés du nettoyage 
exerçant au moment de la consul-
tation et 70 des personnes ayant 
effectué cette activité antérieure-
ment [38]. La prévalence d’eczé-
ma des mains est de 9 % chez les 
employés du nettoyage en poste,  
16 % chez les personnes ayant effec-
tué cette activité antérieurement 
et de 17% chez les autres sujets de 
la série. La cause la plus fréquente 
d’eczéma des mains est la derma-
tite de contact allergique affectant 
25,2 % des employés de nettoyage 
en poste et 30 % des anciens agents 
de nettoyage, suivie de la dermatite 
de contact d’irritation (6,7 % et 10 % 
respectivement). Les principaux 
allergènes positifs en tests épicuta-
nés sont les additifs du caoutchouc, 
les parfums et les conservateurs.

Liskowsky et al. [5] analysent les 
données de tests épicutanés du 
Réseau informatique des cliniques 
dermatologiques allemandes 
(IVDK) (61 centres dermatolo-
giques). Sur la période 1996-2009, 
803 femmes employées dans le 
secteur du nettoyage sont testées 
dans ces centres pour dermatite 
de contact professionnelle et sont 
comparées à 2 groupes témoins, 
femmes ayant une dermatite de 
contact professionnelle mais tra-
vaillant dans d’autres secteurs 
que le nettoyage (n = 14 494) et 
femmes ayant une dermatite sans 
cause professionnelle (n = 64 736). 
Les tests réalisés chez le person-
nel de nettoyage comprennent 
dans la majorité des cas la batte-
rie standard allemande et, selon 
les cas, la batterie caoutchouc, la 
batterie désinfectants, la batterie 
conservateurs, et des allergènes 
plus spécifiques selon l’activité de 
la patiente. La prévalence de tests 

épicutanés positifs est de 65 % 
chez les employées du nettoyage. 
Les deux diagnostics les plus fré-
quents sont une dermatite de 
contact d’irritation dans 36 % des 
cas (n = 287) et une dermatite de 
contact allergique dans 31 % des 
cas (n = 249). En comparaison du 
groupe de femmes sans derma-
tite de contact professionnelle, les 
employées du nettoyage sont plus 
souvent sensibilisées, de manière 
significative, notamment aux ad-
ditifs du caoutchouc (thiurames, 
diéthyldithiocarbamate de zinc 
et mercaptobenzothiazole) et au 
formaldéhyde (tableau III). La dif-
férence des taux de sensibilisation 
entre le personnel de nettoyage 
et les autres professions est plus 
faible. Cependant le taux de sen-
sibilisation aux thiurames est tou-
jours significativement plus élevé 
(11,6 % ves 8,2 %).
Les auteurs expliquent la préva-
lence de sensibilisation aux addi-
tifs du caoutchouc plus élevée 
chez le personnel de nettoyage 
par une utilisation importante de 
gants médicaux à usage unique 
contrairement aux recomman-
dations pour les professionnels 
de ce secteur de porter des gants 
de protection réutilisables larges, 
doublés de coton, de bonne qualité 
et sans thiurames. La prévalence 
de sensibilisation aux additifs du 
caoutchouc étant similaire chez 
les employés de nettoyage âgés 
de moins de 40 ans et de plus de 
40 ans, les auteurs concluent que 
l’exposition à ces allergènes en 
Allemagne n’a pas changé au fil 
des années.

 Uter et al. [9] ont analysé les 
données de l’IVDK concernant 
tous les patients testés pour eczé-
ma de 1992 à 2006 (n = 121 051). La 
prévalence de l’allergie aux thiu-
rames (tests épicutanés positifs) 
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est de 2,38 %. Les 3 catégories pro-
fessionnelles ayant la prévalence 
de tests épicutanés aux thiurames 
la plus élevée sont les employés du 
secteur du caoutchouc (7,41 %), les 
médecins et dentistes (5,74 %) et le 
personnel de nettoyage (5,57 %). Le 
risque de se sensibiliser aux thiu-
rames est 3,09 fois plus important 
chez le personnel de nettoyage. Les 
auteurs ne notent pas de baisse 
significative de la prévalence de 
sensibilisation aux thiurames de-
puis 1992.

DIAGNOSTIC EN MILIEU 
DE TRAVAIL

DERMATITE DE CONTACT 
D’IRRITATION
Dermatose la plus fréquente chez 
le personnel de nettoyage, elle 
peut revêtir plusieurs aspects 
suivant le type d’activité et les 
conditions de travail, allant d’une 
simple xérose à des brûlures.

Dans la forme aiguë, les lésions 
sont d’apparition rapide, limitées 
aux zones de contact avec l’agent 
causal, de type érythémato-œdé-
mateux, et s’accompagnent par-
fois de vésicules ou de bulles.
Les brûlures à l’acide fluorhy-
drique sont caractérisées par le 
développement d’une nécrose 
tissulaire massive entraînant des 
douleurs intenses. L’évolution se 
fait en 2 phases, une phase précoce 
de nécrose de coagulation, puis 
une phase plus tardive de destruc-
tion tissulaire profonde.
La dermatite de contact d’irri-
tation chronique est la plus fré-
quente, se présentant généra-
lement sous la forme de lésions 
érythémato-squameuses, parfois 
fissuraires, avec sensation de brû-
lures ou de picotements, principa-
lement sur le dos des mains et les 
espaces interdigitaux. L’atteinte 
de la pulpe des doigts et de la 
zone sous les bagues est aussi 
fréquente ainsi que l’aggravation 

pendant l’hiver. La disparition des 
empreintes digitales est parfois 
observée. Plus rarement, le visage 
peut être atteint, notamment en 
cas de pulvérisation de désinfec-
tants en spray.

DERMATITE DE CONTACT 
ALLERGIQUE
Sur le plan clinique, l’aspect des 
dermatites de contact allergiques 
est très proche des dermatites 
de contact d’irritation. Certains 
signes sont plutôt en faveur d’une 
dermatite de contact allergique 
comme un prurit intense, une 
extension des lésions au-delà de la 
zone de contact, voire à distance, 
un aspect polymorphe associant 
érythème, vésicules, suintement, 
desquamation, croûtes. 
Actuellement, le diagnostic de 
dermatite de contact allergique 
repose sur l’association d’un as-
pect clinique évocateur et de tests 
cutanés positifs et pertinents avec 
l’exposition du patient.

  

Allergènes  Personnel de nettoyage Femmes ayant une dermatite 
non professionnelle

Thiurames 11,6 % 1,5 %

Diéthyldithiocarbamate de 
zinc 3,4 % 0,4 %

Mercaptobenzothiazole 2,0 % 0,5 %

Formaldéhyde 3,4 % 1,4 %

Glutaraldéhyde 2,8 % 0,7 %

Glyoxal 3,7 % 0,8 %

Chlorure de benzalkonium 3,5 % 0,9 %

,Tableau III : 

> COMPARAISON DES TAUX DE SENSIBILISATION À DIFFÉRENTS ALLERGÈNES 
DANS DEUX GROUPES DE SUJETS : employées de nettoyage présentant une 
dermatose suspectée d’origine professionnelle et femmes ayant une dermatite 
de contact sans cause professionnelle (d’après Liskowsky et al. [5]).



N° 131 — RÉFÉRENCES EN SANTÉ AU TRAVAIL — SEPTEMBRE 2012138

ALLERGOLOGIE PROFESSIONNELLE

Les mains sont la principale locali-
sation de l’eczéma.
Dans la dermatite de contact al-
lergique aux gants, l’atteinte des 
poignets au niveau du bord libre 
de la manchette est très évocatrice 
mais les lésions peuvent toucher 
toute la zone en contact avec les 
gants. Elles peuvent s’étendre ou 
être localisées aux avant-bras, no-
tamment en cas de port de gants à 
longues manches ou d’utilisation 
d’antiseptiques sur cette zone.
Une localisation plus rare est 
le visage, notamment les pau-
pières, par mécanisme aéroporté 
(produits volatils) ou manuporté 
(mains contaminées, frottements 
avec les gants).
Les autres formes cliniques sont 
plus rares. Des cas professionnels 
d’eczéma  érythème polymorphe-
like sont rapportés mais ils sont 
rares. Les lésions sont urticariennes 
et en cocarde (papule érythéma-
teuse, urticarienne puis déprimée 
et violacée en son centre, avec par-
fois un décollement bulleux) sou-
vent asymétriques. Elles peuvent 
apparaître simultanément ou pos-
térieurement aux lésions d’eczéma, 
au niveau du siège de l’eczéma, 
puis s’étendre à distance. Un cas 
est décrit chez un employé du net-
toyage, dû à un détergent [39]. Les 
additifs de vulcanisation du caout-
chouc sont également rapportés 
comme cause d’éruption érythème 
polymorphe-like avec tests épicu-
tanés positifs. Mais il s’agit de cas 
non professionnels dus à des gants 
de ménage [40, 41] ou de secteurs 
professionnels autres que le net-
toyage [42].

URTICAIRE DE CONTACT
L'urticaire de contact est caracté-
risée par des papules et/ou des 
plaques érythémato-œdémateuses 
à bords nets. Aucun signe épider-
mique n’est observé : ni desquama-
tion, ni croûtes, ni suintement, ni 

fissures, en dehors de rares signes 
de grattage surajoutés. Le prurit 
est souvent intense. Le caractère 
immédiat de l’éruption survenant 
dans les minutes ou l’heure suivant 
le contact avec la substance res-
ponsable (comme le port de gants 
en latex) et la disparition rapide en 
quelques heures après arrêt de ce 
contact laissant une peau normale, 
sans séquelle, évoquent d'emblée 
le diagnostic.

DIAGNOSTIC EN MILIEU 
SPÉCIALISÉ

EXPLORATION D’UNE DERMATITE 
DE CONTACT ALLERGIQUE
Le bilan allergologique devant une 
suspicion de dermatite de contact 
allergique repose sur la pratique 
de tests épicutanés avec la batterie 
standard européenne recomman-
dée par l’European Contact Der-
matitis Research Group (ECDRG), 
et selon l’activité professionnelle, 
les batteries de tests spécialisés 
(batterie caoutchouc, batterie cos-
métiques…) et les tests avec les 
produits professionnels dont la 
composition est connue. 
La positivité des tests épicutanés 
avec les biocides dont les ammo-
niums quaternaires [21, 22] et les 
tensioactifs comme la cocamido-
propylbétaïne (1 % dans l’eau) doit 
être interprétée avec prudence du 
fait de leur potentiel irritant [43].

EXPLORATION D’UNE URTICAIRE 
DE CONTACT
Le diagnostic repose sur la pratique 
de prick-tests, associée ou non à la 
recherche d’IgE spécifiques.

PRONOSTIC
Dans une étude de cohorte de 
8 337 employés au Danemark,  
11 % des pensions d’invalidité chez 
les femmes seraient attribuables à 

l’exposition cutanée aux produits 
de nettoyage et/ou aux désinfec-
tants [44].
Dans l’étude de Soder et al. [37], 168 
des 212 employés du nettoyage et 
cuisiniers présentent un eczéma 
des mains, principalement une  
dermatite de contact d’irritation 
(46,2 %, n = 98). Après un an de 
suivi, 65,4 % (n = 85) des patients 
interviewés ont encore un eczéma 
des mains et 9,2 % (n = 12) ont dû 
quitter leur travail du fait de leur 
dermatose.

PRÉVENTION

PRÉVENTION TECHNIQUE

Collective
La prévention collective est indis-
pensable et doit être envisagée 
avant toute mesure de prévention 
individuelle. Elle comprend plu-
sieurs mesures : 

remplacer les irritants puissants 
et les sensibilisants par des subs-
tances de moindre risque ;

privilégier l’automatisation des 
opérations quand elle est possible ;

veiller à la propreté de l’envi-
ronnement de travail, notamment 
à l’absence de contamination par 
des allergènes et des irritants ;

informer et former le personnel :
- information sur les risques cutanés 
liés aux produits professionnels ;
- formation aux bonnes pratiques 
d’usage des produits d’entretien.

Individuelle
La lutte contre les facteurs irri-
tants, notamment la réduction du 
temps de travail en milieu humide 
est capitale, l’altération de la bar-
rière cutanée favorisant la péné-
tration des allergènes et la sensi-
bilisation.
Les recommandations suivantes 
sont proposées [3, 5, 45] :

porter des gants de protection 
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réutilisables larges, doublés de co-
ton, de bonne qualité et sans thiu-
rames, en cas d’exposition aux pro-
duits désinfectants, aux produits 
de nettoyage agressifs et à l’eau. Les 
gants doivent être intacts, propres 
et secs à l’intérieur. Leur épaisseur 
et la taille des manchettes doivent 
être adaptées aux tâches ; 

éviter le port de gants médicaux 
à usage unique qui ne sont pas des 
gants de nettoyage [5] ;

utiliser les gants sur les pé-
riodes les plus courtes possibles. 
En cas de port prolongé de gants 
de protection, porter des gants en 
coton (à changer régulièrement) 
pour lutter contre la sudation ;

ne pas porter de gants lors 
de travail au sec sans contact 
avec l’eau ni avec des substances 
chimiques (exemple : aspirateur) ;

limiter le lavage des mains au 
strict nécessaire, se laver les mains 
à l’eau tiède, en évitant l’eau 
chaude qui aggrave l’irritation 
cutanée ; bien rincer et sécher les 
mains ;

pour l’antisepsie des mains, 
utiliser des solutions hydroalcoo-
liques selon les recommandations 
sur le lieu de travail ;

ne pas porter des bagues sur 
le lieu de travail (les irritants 
peuvent être piégés sous la bague 
et favoriser ainsi la dermatite de 
contact d’irritation) ;

appliquer des émollients sur les 
mains avant, pendant et après le 
travail, en insistant sur les espaces 
interdigitaux, la pulpe des doigts 
et le dos des mains ; ils doivent être 
riches en lipides, sans parfum et 
comporter les conservateurs ayant 
le plus faible potentiel sensibili-
sant (ce sont des cosmétiques, la 
composition est donc facilement 
accessible sur l’emballage des pro-
duits) ;

étendre la prévention de la 
dermatite de contact aux tâches 
domestiques (port de gants pour 

le nettoyage de la vaisselle, les 
tâches ménagères, le bricolage ex-
posant à des irritants et l’entretien 
de la voiture).
Il faut rappeler que les gants fins 
jetables sont des gants de faible 
épaisseur destinés à un usage 
unique et sont peu résistants 
chimiquement et mécanique-
ment. Ils ne sont donc pas adap-
tés aux tâches de nettoyage avec 
immersion des mains dans les 
produits détergents et/ou désin-
fectants qui nécessitent des gants 
plus épais à longues manchettes. 
Ils ne doivent être utilisés que 
pour des activités pouvant expo-
ser à des éclaboussures acciden-
telles de produits chimiques : en 
cas de contact avec le produit, il est 
impératif de changer immédiate-
ment les gants.

PRÉVENTION MÉDICALE
La prévention médicale repose 
essentiellement sur la réduction 
maximale du contact cutané avec 
les irritants et l’éviction complète 
du contact cutané avec les aller-
gènes auxquels le patient est sen-
sibilisé.
Des produits d’hygiène et de soins 
cutanés sans parfum et contenant 
les conservateurs ayant le plus 
faible pouvoir sensibilisant sont à 
conseiller sur le lieu de travail.
En cas de sensibilisation à un aller-
gène, il est utile de fournir au pa-
tient une liste d’éviction indiquant 
les sources possibles d’exposition 
à la fois professionnelle et non 
professionnelle à cette substance 
[46]. De nombreux allergènes tels 
le nickel, les conservateurs, les par-
fums et les additifs du caoutchouc 
peuvent en effet être retrouvés 
dans l’environnement non profes-
sionnel.
Le choix des gants et EPI conseillés 
par le médecin du travail doit tenir 
compte des additifs entrant dans 
leur composition et de leur teneur 

en protéines du latex.
En cas d’allergie aux additifs des 
gants de caoutchouc, il est souvent 
nécessaire de contacter les fabri-
cants pour connaître les types de 
gants ne contenant pas l’allergène. 
Effectivement, en cas d’allergie 
aux thiurames, il faut conseiller 
des gants sans thiurame ni dithio-
carbamate (du fait des réactions 
croisées entre ces deux familles) 
ou contenant des additifs de vul-
canisation appartenant à d’autres 
familles. Une autre alternative est 
de conseiller des gants thermo-
plastiques en PVC épais adaptés 
au nettoyage (à longues manches 
selon les tâches). Ces gants ne 
contiennent pas d’accélérateurs 
de vulcanisation.
Le sujet atopique (dermatite ato-
pique active ou antécédents) doit 
être particulièrement informé sur 
sa plus grande susceptibilité aux irri-
tants du fait d’anomalies de la bar-
rière cutanée et doit bénéficier d’une 
surveillance médicale régulière.

RÉPARATION

Les lésions eczématiformes de 
mécanisme allergique peuvent 
être prises en charge au titre du 
tableau n° 65 des maladies profes-
sionnelles du régime général de la 
Sécurité sociale, lorsqu’elles sont 
provoquées par les substances 
suivantes : ammoniums quater-
naires et leurs sels, dodécyl-ami-
noéthylglycine, 1,2-benzisothiazo-
lin-3-one, hypochlorites alcalins, 
mercaptobenzothiazole, sulfure 
de tétraméthylthiurame, dithio-
carbamates, dérivés de la thiourée, 
glutaraldéhyde, colophane et ses 
dérivés, baume du Pérou.
D’autres tableaux de maladies 
professionnelles du régime géné-
ral peuvent être utilisés :
- n° 43 « Affections provoquées par 
l’aldéhyde formique et ses poly-
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mères » pour les dermatites irrita-
tives et les lésions eczématiformes 
récidivant en cas de nouvelle ex-
position au risque ou confirmées 
par un test épicutané ;
- n° 49 « Affections cutanées provo-
quées par les amines aliphatiques, 
alicycliques ou les éthanolamines » 
pour les dermites eczématiformes 
confirmées par des tests épicuta-
nés ou par la récidive à une nou-
velle exposition ;
- n° 84 « Affections engendrées par 
les solvants organiques liquides à 
usage professionnel : hydrocarbures 
liquides aliphatiques ou cycliques 
saturés ou insaturés et leurs mé-
langes ; hydrocarbures halogénés 
liquides ; dérivés nitrés des hydro-
carbures aliphatiques ; alcools, 
glycols, cétones ; aldéhydes ; éthers 
aliphatiques et cycliques, dont le 
tétrahydrofurane ; esters ; dimé-
thylformamide et diméthylacéta-
mide ; acétonitrile et propionitrile ; 
pyridine ; diméthylsulfone et dimé-
thylsulfoxyde » pour la dermite 
irritative et pour les lésions eczé-
matiformes récidivant en cas de 
nouvelle exposition au risque ou 
confirmées par un test épicutané.
Les « affections professionnelles de 
mécanisme allergique provoquées 
par les protéines du latex (ou caout-
chouc naturel) », dont l’urticaire de 
contact récidivant après nouvelle 
exposition et confirmée par un 
test ainsi que les lésions eczéma-

 POINTS À RETENIR 
• Dans de nombreux pays 
occidentaux, le personnel de 
nettoyage est un des secteurs 
professionnels particulièrement 
à risque de dermatoses 
professionnelles.
• Le travail en milieu humide 
est l’un des principaux facteurs 
d’eczéma des mains chez le 
personnel de nettoyage.
• Les principaux allergènes 
responsables de dermatites 
de contact allergique chez le 
personnel de nettoyage sont 
les additifs de vulcanisation 
du caoutchouc des gants et 
les biocides (conservateurs, 
antiseptiques et désinfectants).
• Les gants contenant des 
quantités élevées d’additifs de 
vulcanisation sont la source 
principale de sensibilisation aux 
additifs du caoutchouc. 
• Les gants recommandés sont les 
gants de protection réutilisables, 
doublés de coton, larges et sans 
thiurame. 
•Il est conseillé d’éviter d’utiliser 
des gants médicaux à usage 
unique pour le nettoyage, surtout 
lors d’immersion des mains dans 
des produits chimiques.
• L’essentiel de la prévention 
est la réduction maximale du 
contact cutané avec les irritants 
et l’éviction complète du contact 
cutané avec les allergènes.

tiformes récidivant après nouvelle 
exposition ou confirmées par un 
test épicutané positif, peuvent 
être prises en charge au titre du 
tableau n° 95 des maladies profes-
sionnelles du régime général de la 
Sécurité sociale.
Pour les personnels de nettoyage 
relevant du régime agricole, le 
tableau n° 44 permet la prise en 
charge des lésions eczématiformes 
récidivant après nouvelle exposi-
tion au risque ou confirmées par 
un test épicutané positif au pro-
duit manipulé et de l’urticaire de 
contact récidivant en cas de nou-
velle exposition et confirmé par 
un test, quel que soit le produit en 
cause manipulé ou employé habi-
tuellement dans l’activité profes-
sionnelle.
Les lésions caustiques dues à la 
manipulation de produits profes-
sionnels peuvent être déclarées en 
accidents de travail.
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